
Double page
PP 410 L x 265 H
FU 384 L x 239 H

Quadri � 14 000€

Bichro � 13 000€

Noir � 12 000€

Page
PP 205 L x 265 H
FU 181 L x 239 H

Quadri � 9 000€

Bichro � 8 500€

Noir � 8 000€

1/2 page
Largeur

PP 205 L x 130 H
FU 181 L x 119 H

Hauteur

PP 102 L x 265 H
FU 88 L x 239 H

Quadri � 6 000€

Bichro � 5 800€

Noir � 5 500€

1/4 page
PP 205 L x 71 H
FU 181 L x 60 H

Carré FU 88 L x 119 H

Quadri � 4 800€

Bichro � 4 600€

Noir � 4 4 00€

1/8 page
FU 88 L x 60 H

Quadri � 3 500€

Bichro � 3 300€

Noir � 3 100€

4e de couv
PP 205 L x 265 H
FU 181 L x 239 H

2e de couv
PP 205 L x 265 H
FU 181 L x 239 H

3e de couv
PP 205 L x 265 H
FU 181 L x 239 H

Quadri � 10 000€

Bichro � 10 000€

Quadri � 9 000€

Bichro � 9 000€

Quadri � 8 000€

Bichro � 8 000€

Remise nouvel annonceur : 5 % 

Remise agence : 15 %

Cumul des mandants : 2 %

Le cumul des remises est 

plafonné à 15 %

Majoration technique de 5 % pour 

les emplacements préférentiels en 

premier cahier, en ouverture de 

rubrique et en recto.

Prévoir 5 mm de rogne autour des films.

Encarts : nous consulter.

Couplages : nous consulter.

Pour toute information complémentaire 
contacter :  Anne-Gaëlle Queinnec 

ou Séfia Bourha  au :
Tél. : 01 49 70 12 05
Fax : 01 49 70 12 69

Tarifs publicité 2004Tarifs publicité 2004



Conditions commerciales

� Toute souscription d’un ordre de publicité implique l’acceptation de
nos conditions de vente et de règlement.

� L’annulation d’un ordre de publicité ne pourra être acceptée que si
elle intervient au moins 1 mois avant la parution. 

� Nous nous réservons le droit de modifier les conditions du tarif en
vigueur, même pour les ordres en cours, moyennant un préavis de 3
mois.

� La publicité paraît sous la responsabilité des annonceurs. L’éditeur
se réserve le droit de refuser, à tout moment, une insertion qui, par
sa nature, son texte ou sa présentation, paraîtrait contraire à
l’esprit de la publication ou susceptible de provoquer des protesta-
tions de ses lecteurs ou de tiers.

� Toute réclamation doit, sous peine de déchéance, être effectuée par
écrit dans la semaine suivant l’insertion. De convention expresse
entre les parties, il est stipulé qu’en cas de contestation le tribunal
de commerce de Paris demeure seul compétent.

� Un annonceur est dans tous les cas responsable du paiement de
l’ordre de publicité aux conditions définies au tarif. 

� Pour être à même de facturer un mandataire, nous devrons être en
possession du contrat de mandat liant l’annonceur et le mandataire,
contrat qui sera réputé à durée déterminée jusqu’à son interruption
par l’annonceur. Est considéré comme mandataire un intermédiaire
dûment mandaté par un annonceur pour acheter de l’espace publici-
taire dans le titre. 

� Toutes taxes existantes et toutes taxes nouvelles resteront à la
charge de l’annonceur. 

	 Le paiement s’effectue à 30 jours suivant la date de facturation. 

�
 En cas de retard de paiement, l’exécution des ordres pourra être
suspendue, et des pénalités seront facturées et calculées à un taux
égal à une fois et demie le taux d’intérêt légal en vigueur, et ceci sur
le montant du découvert échu et au prorata du nombre de jours de
retard par rapport à l’échéance de chaque facture. 

�� Sans préjudice de l’article 9, de convention expresse et sauf report
sollicité à temps et accordé par nous, le défaut de paiement de
nos fournitures à l’échéance fixée entraînera :
a) l’exigibilité immédiate de toutes les sommes facturées et restant
dues au titre de tous les ordres passés par l’annonceur concerné 
b) l’exigibilité d’une indemnité égale à 15 % des sommes dues au
titre de tous les ordres passés par l’annonceur concerné, outre les
intérêts légaux et les frais judiciaires éventuels.

Envoi d’éléments :
spécificités techniques

Envoi de documents 
par Numéris :
◗Code Numéris : 
01 53 20 35 99 * 40 ou 
01 53 20 35 93 * 40
◗Protocole : Télédisquette,
mode : 128 k - X25
◗Si vous êtes équipé de EASY
TRANSFERT LIGHT, choisir,
dans le menu “préférence”,
“désactiver la compression”.

Envoi de documents 
par Internet : 
publicite@laviedurail.com

Envoi de CD-Rom possible :
les documents doivent 
répondre aux caractéristiques
suivantes : mise en page sous 
X-Press - Version 4.1 maxi -
enregistrée en langue unique.
Joindre les polices de 
caractères.

Images Bitmaps (scan) : 
format EPS, TIFF ou JPEG
(résolution 250 DPI min).

Images vectorielles (logo) :
réalisée sous Illustrator ou
Freehand, enregistrée en EPS
poscript niveau 2.

◗Mode d’impression offset.

◗Trames  utilisées :  
intérieur 120 l/p, couverture 150 L/p.

◗Remise des documents : 
10 jours avant parution.

◗Hebdomadaire daté 
du mercredi.

conception réalisation 01 45 26 54 70


